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                          Le 24 janvier 2022  

Pierre RAUZADA 

Président      

pierre-henri.rauzada@orange.fr 
www.pietons69.e-monsite.com 

Objet : rue du docteur Rafin : rien, absolument rien 
n’a changé !    

 

Déplacements & Stationnement – Fiche N°60 D  

 

                    

                                  

A l’attention de monsieur Quentin CARPENTIER   

Adjoint à la Maire du 9e Adt      
 
 
Monsieur,                                                                                                                                                                  
 
Dans notre dernier bulletin d’activités – N°50, page 6 – que nous vous avons envoyé en version papier 
et en version numérique, nous avons dit à tous nos adhérents et aux autres lecteurs de ce bulletin 
semestriel que la situation allait s’améliorer quant à l’occupation quotidienne du domaine public par 
les voitures appartenant à la résidence située entre les 21 et 21 bis de la rue du docteur Rafin. 
 
Nous avons écrit ce que vous m’aviez personnellement répondu le mardi 05 octobre 2021, à savoir : 
- vous avez établi un premier contact, sur place, avec le Syndic pour évaluer la situation et préparer la 
suite. Il s’avère que l’échange s’est extrêmement bien passé, les représentants du Syndic se montrant 
très compréhensifs et à l’écoute des indications faites par vous-même.  
- vous attendez un retour de leur part sur les mesures qu’ils comptent prendre pour mettre fin à la 
situation, et ce avant de se rencontrer de nouveau sur place mais en intégrant cette fois-ci notre 
Association dans la concertation. 
                                                                                                                                                                              
Or, je suis allé hier dimanche en famille pour me promener. Passant dans la rue du docteur Rafin, le 
constat est sans appel : trois mois et demi après votre réponse, absolument rien n’a changé ➔ photos 
page 2. 
C’est pourquoi je réitère avec force ma demande d’une visite sur le terrain avec vous-même et avec le 
ou les membres du Syndic de cette co-propriété. Il faut résoudre définitivement ce problème.  
 
 
Dans l’attente d’une visite sur place, je vous adresse, Monsieur l’Adjoint, mes sincères salutations.  
 
M. Pierre RAUZADA                                                                                                                                                                                                                                                                                                         
 
 
   
 
      
Copie pour information :                                                                                                                                              
- Le Progrès-Quartiers                                                                                                                                                                               
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